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FAITES VIVRE MIEUX et     VIVEZ MIEUX !
Opération exceptionnelle 2009 : le CE met en place le Ticket CESU pour les salariés INERIS avec l’objectif de créer 1,5 emploi dans le secteur de l’insertion sociale                                                    
Dans le cadre d’un ambitieux projet mêlant volonté d’offrir aux salariés de l’INERIS un ensemble de services de qualité (crèche, services à la personne) et développement de l’emploi local par le biais de l’insertion sociale, votre comité d’entreprise met à votre disposition, à partir du 1er janvier 2009 et pour 2009 uniquement, un nouvel avantage : Ticket CESU. Ceci devrait créer  1,5 nouvel emploi en équivalent temps plein .
Ticket CESU est un chèque emploi service universel, destiné à financer des prestations de services à la personne telles que la garde d’enfant, le ménage, le repassage, le petit bricolage ou le jardinage, afin de vous aider à concilier vie professionnelle et vie privée. Il se présente sous forme de chèque, fonctionnant selon des principes comparables aux Chèque vacances.
Ticket CESU vous offre l’accès aux services à la personne à moindre coût ! Et ceci grâce à l’abondement financé par votre CE entre 40 % à 60 % de la valeur des titres en fonction de votre Quotient Familial (QF). Cet abondement se combine à un avantage fiscal (crédit d’impôt) de 50 % sur les sommes que vous avez vous-même engagées*.  
Le CE INERIS vous offre un accès avantageux à tout un monde de services…

Pour bénéficier du Ticket CESU, rien de plus simple ! Voici les modalités pratiques :
· Droit à 300 € de tickets CESU par personne et par an, dont une partie  financée par le CE, le solde étant à votre charge , mais ouvrant droit à un crédit d’impôt*. Voyez  au dos le barème CE tenant compte de votre  QF. 30€ de ticket CESU vous reviendront ainsi entre 6 et 9 euros, après déduction ou crédit d’impôt.
· Vous pourrez prendre 150 euros de tickets  comme bon vous semble en une ou plusieurs fois jusqu’au 14 mai, le reste ensuite de la même façon jusqu’au 14 décembre,  dans la limite de 300 € de tickets CESU par an et par salarié (dont 120 à 180 € d’aide de votre CE).  Le CE arrêtera l’opération en cours d’année si le budget CE de 20000 euros (soit environ 36000 euros de tickets CESU distribués) risque d’être dépassé (Selon l’expérience du groupe ACCOR, ceci ne devrait pas arriver)
· Commande possible chaque début de mois avant le 15 auprès de votre CE. Paiement par chèque de la part salariale au moment de la commande ou de la livraison.
A vous de jouer le jeu en aidant l’insertion sociale…

Le secteur des services à la personne offre de véritables perspectives d’évolution pour les salariés des Associations Intermédiaires qui œuvrent dans le champ de l’insertion par l’activité économique. Encadré, formé, accompagné par la structure qui l’emploie, l’intervenant peut valoriser ses savoir faire en assurant pour vous, à votre domicile, une mise à disposition réussie, en toute sécurité, que seul un prestataire est à même de garantir. L’intervention est souple et peut-être ponctuelle ou régulière (vous fixez la durée et/ou la fréquence), simple (l’Association est employeur) et sans engagement (facturation à l’heure réalisée).
En contrepartie de cette aide, et compte tenu de son engagement actif envers les associations intermédiaires de l’UDAIO (Union Départementale des associations intermédiaires de l’Oise) réseau partenaire du projet, votre Comité d’Entreprise vous invite à utiliser chaque fois que possible vos tickets CESU au sein de ce réseau, qui vous réservera un accueil et une écoute personnalisés. Renseignements complémentaires auprès de votre CE*. L’objectif est de créer 1,5 emploi dans ce réseau.
Pour les salariés hors de l’Oise, une liste de partenaires locaux sera également disponible via l’UDAIO.
D’avance, nous vous remercions pour votre collaboration, et vous souhaitons une bonne utilisation de ce nouvel avantage, qui ne s’appliquera que pour l’année 2009.










Votre comité d’entreprise

Décembre 2008

*Pour en savoir plus, rendez vous sur les sites www.ticket-cesu.fr  ou www.udaio.asso.fr ou  http://ce-inr-ext-is.com   
BAREME QF : Ce barème est identique à celui utilisé pour les chèques vacances. Cependant, vous pouvez prendre juste le nombre de tickets nécessaire, à hauteur de 300 euros (150 euros  en une ou plusieurs fois jusqu’au 14 mai, le reste ensuite jusqu’au 14 décembre) Si vous n’êtes pas imposable, vous pouvez bénéficier d’un crédit d’impôt , contactez-nous.
	Tranches de QF
	A, B, ou C
	D, E ou F
	Supérieur à F ou non calculé

	Somme disponible en tickets CESU
	0 à 300 € par tranche de 30 €

	Prix payé par le salarié lors de l’achat de tickets CESU par tranche de 30 €
	12
	15
	18

	Déduction , ou crédit d’impôt sous conditions
	6
	7,5
	9

	Coût final pour le salarié par tranche  de 30 €
	6
	7,5
	9


Les services à la personne ouvrent droit à une réduction fiscale ou à un crédit d’impôt de 50% des sommes versées. Le montant de la réduction ou du crédit d’impôt ne peut pas excéder 6 000 € par an, sauf exceptions soit 12 000 € de dépenses par an. Ce montant est majoré pour les ménages avec enfants (dans la limite de 7 500 € soit 15 000 € de dépenses).
Attention des plafonds fiscaux existent pour trois services à domicile :
- pour les prestations de petit bricolage, l’avantage est plafonné à 250 € par an soit 500 € de dépenses annuelles; 
- pour les prestations d’assistance informatique, il est plafonné à 500 € par an soit 1000 € de dépenses annuelles; 
- pour le jardinage, il est plafonné à 1 500 € par an soit 3 000 € de dépenses annuelles. 
Foire Aux Questions :

Q : Quel est l'intérêt de passer par une association intermédiaire pour obtenir des prestations de services à la personne ?

L'intervenant, bénéficiera de la part de l'association d'un accompagnement socioprofessionnel et d'une formation pour augmenter ses chances de retour à un emploi pérenne. De votre côté, vous n'assumez pas le rôle d'employeur direct (c'est l'association qui emploie l'intervenant) et serez donc libéré des contraintes inhérentes à ce statut (établissement de fiches de paye, calcul des congés payés, démarches URSSAF etc...). 

Si vous employez actuellement un salarié en emploi direct et que vous souhaitez bénéficier des avantages ci-dessus énoncés, pensez à orienter votre salarié actuel vers une association intermédiaire.
Q :  Les AI (Associations Intermédiaires) pratiquent des tarifs différents ! Pourquoi ?

Ces associations travaillent au plus juste prix. Ce prix est calculé en fonction des subventions, de la taille de la structure, et du territoire. Elles ne sont pas assujetties à la TVA (qui est de 5,5%), pratiquent des coûts horaires entre 12,8 et 15,75 €. Comme pour toute association, il vous sera demandé le paiement d’une cotisation  annuelle variable entre 5,5 et 12,2 €. Une seule association y ajoute 15€ de frais de dossier annuel.
Q : Pourquoi le CE ne donne-t-il pas directement une somme aux salariés ?

L’utilisation des fonds du CE est soumise aux règles de l’URSSAF, seules des activités bien précises sont exemptées de charges ou impôts. De plus le CE veut inciter les salariés à utiliser plus de services auprès des associations spécialisées dans l’accompagnement vers l’emploi, à un moment où l’offre d’emploi non spécialisée va sans doute reculer. 
Q : J’ai peur de laisser une personne que je ne connais pas seule à mon domicile.

N’hésitez pas à rester sur place la première fois pour faire connaissance, préciser vos attentes et vos consignes quant à l’utilisation du matériel et des produits éventuels (nous avons tous nos habitudes et il ne faut pas craindre de les expliquer). Si toutefois, malgré le soin apporté par l’association dans le choix du salarié, vous n’étiez pas satisfait, vous pourrez changer de salarié. Vous pourrez ainsi essayer cette solution sans souci. Contrairement au CESU bancaire, vous n’avez pas toutes les obligations d’un employeur (dans ce cas procédure de licenciement).
Q : En cas de problème ???

Comme toute entreprise, une association peut rencontrer localement un problème avec ses salariés. Sachez toutefois que les associations participant à ce projet mettent en œuvre un tutorat socioprofessionnel : diagnostic, formations, validation des compétences, accompagnement à l’emploi. Il leur est ainsi plus facile d’intervenir ; n’hésitez pas à en discuter avec elles.

